
DECISION N°2024/80

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne,

VU -10 ;

Convergence Garonne et des communes de Cadillac-sur-Garonne et Podensac en date du 21 mai 
2021 qui acte «

une stratégie de revitalisation » ;

VU la convention cadre valant Opération de Revitalisation du Territoire de Convergence 
Garonne en date du 4 mai 2024 qui acte «

la revitalisation des centres-bourgs et notamment la requalification des espaces publics, la 
maîtrise du développement urbain » ;

de son territoire pour faire face aux changements » porté par Pays et Quartiers de Nouvelle-
;

VU la délibération D2024-017 du 28 février 2024 par laquelle le conseil communautaire a 
délégué au Président au point 22 : « De décider de la conclusion, de la révision et de la 
signature de toute convention, accord, et accord-

partenaires financiers et/ou diverses prestations de services matériels et immatériels avec des 
partenaires et/ou prestataires privés et/ou publics » ; 

CONSIDERANT que la convention partenariale pédagogique participe à la mise de la 
convention cadre valant Opération de Revitalisation du Territoire 
de la fiche action n° 31 intitulée « Etablir un projet fédérateur autour de la Garonne » annexée ;

DECIDE

ARTICLE 1 : DE 

ARTICLE 2 : DE DIRE que les frais pour la CDC s ils correspondent aux 
frais de déplacement des étudiants ;

DECISION PORTANT SUR 
PARTENARIALE PEDAGOGIQUE ENTRE



DECISION N2024-80

ARTICLE 3 : 2322-1 du Code général des 
collectivités territoriales information lors du prochain 
Conseil Communautaire et figurera au registre des décisions de la collectivité ;

Le Président : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, devant le 
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois, à compter de la présente notification.

FAIT à PODENSAC,
Le PRÉSIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ

MIS EN LIGNE LE : 24/01/2025


